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Traités et Conventions. — Transports ferroviaires.
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ANALYSE SOMMAIRE

La disposition complémentaire aux conventions internationales
concernant le transport par chemins de fer des marchandises, voya
geurs et bagages a seulement pour objet de remplacer la référence
au franc-or par la référence aux droits de tirages spéciaux (D.T.S.)
dans le calcul du plafond de l'indemnité due par les compagnies
ferroviaires aux passagers en cas de perte ou d'avarie.
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MESDAMES, MESSIEURS,

Le projet de loi qui nous est soumis a pour objet l'approbation
d'une disposition complémentaire à deux conventions internationales
concernant le transport par chemins de fer des marchandises , des
voyageurs et des bagages , adoptée en novembre 1977 par l'Office
central des transports internationaux par chemins de fer.

Votre Commission a émis quelques doutes sur l'utilité d'adopter
une telle disposition puisque celle-ci n'a qu'un caractère provisoire
et doit être abrogée lors de l'entrée en vigueur de la convention
relative aux transports internationaux ferroviaires signée à Berne
le 9 mai 1980. Or, cette dernière convention a déjà été adoptée
par le Sénat le 13 mai dernier sur le rapport favorable que nous
avons eu l'honneur de lui présenter.

Il semble donc à première vue superfétatoire d'adopter main
tenant une telle disposition .

Renseignements pris auprès des services compétents, il nous
a été indiqué cependant que pour entrer en vigueur, la convention
de Berne devra être ratifiée par 15 Etats , ce qui risque de deman
der un certain délai puisqu'à ce jour seuls 5 Etats ont déposé leur
instrument de ratification . Au contraire , la disposition complémen
taire s'appliquera dès sa publication au journal officiel.

Nous vous exposerons en conséquence l'économie de cette dis
position complémentaire et vous en proposerons l'adoption tout en
regrettant cette situation anormale due en grande partie au délai
de cinq ans qu'il a fallu pour soumettre cette disposition au Par
lement .

Les deux conventions de 1970 sur le transport ferroviaire
fixaient un plafond à l'indemnité que la compagnie ferroviaire
devait verser aux passagers en cas de perte ou d'avarie . Ce plafond
était défini par référence au franc-or . Étant donné les vicissitudes
qu'a connues le système monétaire international , la disposition
complémentaire qui nous et soumise a simplement pour objet de
substituer , dans ces conventions , la référence aux droits de tirages
spéciaux à la référence au franc-or . Pour les pays non membres du
F.M.I. et qui refusent de se référer aux D.T.S. , il est fait référence
à l'unité de compte spécifique à l'Union internationale des chemins
de fer , fondée sur un panier de 17 monnaies choisies selon des cri
tères purement tarifaires et notamment le pourcentage des produits
de l'exploitation ferroviaire de chaque réseau par rapport à l'en
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semble . Cette unité de compte s'élève à environ 2 francs français .
La disposition complémentaire a été approuvée par 23 Etats .

Sous réserve de l'observation présentée au début de ce rapport,
votre Commission vous demande d'adopter le projet de loi qui nous
est soumis .

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée nationale.)

Article unique.

Est autorisée l'approbation de la disposition complémentaire
aux conventions internationales du 7 février 1970 concernant le

transport des marchandises par chemins de fer (C.I.M.) et le trans
port des voyageurs et des bagages par chemins de fer (C.I.V.), et
à la convention additionnelle à la C.I.V. du 25 février 1966 , adoptée
à Berne le 11 novembre 1977 et dont le texte est annexé à la pré
sente loi ( 1 ).

( 1 ) Voir le texte annexé au document A.N. n° 486 (7* législature).


